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 farde nationale a été de la part du gouvernement l'objet de 

,
 u des

flatteries; toutefois il n'a pas toujours pu dissimuler les 

nquiétudes qu'elle lui faisait éprouver. Après'Ie procès des minis-

ires
 en 1830, ou proclamait que les légions parisiennes avaient 

,i
set

vé la France des plus déplorables catastrophes; mais on 

jappait le corps d'artillerie qu'on avait trouvé assez mal disposé à 

faire de l'ordre public en faveur des ministres de Charles X. 

Vous n'avons pas besoin de rappeler toutes les dissolutions' suc-

cessives qui ont eu lieu sur divers points de la France, ni de dire 

non plus avec quelle persistance on a cherché à annuler cette in-

stitution et à lui enlever tout caractère sérieux. A Paris, on n'a pas 

ij tout-à-fait de la même manière; on a voulu la rendre un 

moyen de pouvoir, et on a fait pour cela bien des efforts. 

On a fini par voir qu'on tentait une chose difficile et on y a re-

noncé. Les revues ont été supprimées ; on n'a plus conservé à la 

garde nationale que quelques postes d'honneur. On la tient en sus-

picion aux Tuileries; ses détachements y montent la garde sans re-

cevoir de cartouches, tandis qu'on en délivre aux détachements de 

la troupe de ligne. Pour indiquer les causes de, ce, refroidissement 

en ire le gouvernement et la garde nationale de Paris, il faudrait re-

venir sur la plupart des actes honteux qui ont caractérisé notre po-

litique, et ce n'est pas notre intention en ce moment; ce que nous 

voulions simplement constater, c'est l'état réciproque de la garde 

citoyenne et du gouvernement. 

La question des fortifications n'a pas peu contribué au désaccord 

que nous signalons. On sait que l'attitude prise en 1833 par la garde 

nationale parisienne empêcha qu'on présentât aux chambres le 

projet de fortification qu'on mûrissait déjà depuis Hong temps. 

On sait les circonstances qui ont présidé en 1840 à la présenta-

tion du projet. Dans celui de 1833 il n'était question que d'établir 

des forts; dans celui de 1840 on consentit à l'exécution d'un mur 

d'enceinte. Il y eut une espèce de transaction entre le gouvernement 

et l'opposition, transaction qui prit naissance en considération de 

certaines menaces qui nous étaient faites parles puissances étran-

gères et auxquelles on attacha malheureusement trop d'importance. 

La garde nationale, en celte occurrence, ne fit aucune protesta-

tion; mais les faits sont aujourd'hui mieux éclaircis. Chacun sait 

à quoi s'en tenir sur tout le tapage fait en 1840 par M. Thiers ; on 

sut que nous n'avons rien à craindre de l'Europe, et que nous som-

mes avec tous les cabinets du Nord dans les meilleurs termes; on 

a pujuger avec certitude les véritables intentions du pouvoir quant 

aux fortifications. La garde nationale de Paris n'est plus abusée. 

Quand M. le maréchal Soult a présenté son projet de crédit pour 

l'armement, elle s'est agitée, et près de deux cents de ses officiers, 

appartenant à diverses légions, ont signé des pétitions contre l'ar-

mement. 

D'abord le ministère a feint l'indifférence, mais il a fini par in-

tervenir en voyant avec quelle rapidité les listes se remplissaient; 

il a craint surtout que la garde nationale ne se déclarât en grande 

partie contre son projet, et il a ordonné de poursuivre les officiers 

signataires. Ainsi qu'on devait s'y attendre, le conseil de préfec-

ture de la Seine, qui a eu à statuer sur les poursuites, a prononcé 

la peine de Irr suspension contre«1a plupart de ces officiers ; il n'a 

excepté que ceux qui ont cherché des moyens indirects d'excuse 

et qui ont en quelque sorte retiré leur adhésion. Nous ne savons 

quels ils sont, mais nous les plaignons d'une telle faiblesse. Quant 

aux officiers suspendus par la décision du conseil de préfecture , 

tout porte à croire qu'ils donneront immédiatement leur démission 

et qu'ils seront réélus. 

Les choses se sont passées ainsi en 1840 à l'occasion d'officiers 

de la garde nationale qui avaient signé la pétition pour la réforme 

électorale. Cités devant le conseil de préfecture pour ce fait, ils 

furent suspendus; et, ayant donné leur démission, tous furent 

réélus. 

Le ministère se doulebien qu'il en sera de même pour MM. les of-

ficiers suspendus , niais peu lui importe. Ce qu'il veut avant tout, 

c'est arrêter le mouvement qui se produit dans la garde nationale 

parisienne. Ce qu'il veut, c'est qu'on ne puisse pas croire en 

France à une répulsion complète de toutes les parties de la popu-

lation contre l'armement. 

Si on compte les signatures qui couvrent les pétitions, on les 

pèse aussi quelquefois, et il en est qui acquièrent une grande im-

portance par la position personnelle de ceux qui les ont fournies; 

leur protestation fait clairement comprendre le danger de l'acte 

qu'ils répudient. 

Le ministère a donc voulu crééer un obstacle aux adversaires de 

l'armement, car il ne croit pas plus que nous à l'illégalité de l'in-

tervention des officiers de la garde nationale de Paris dans cette 

t
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Le droit de pétition est formel pour tous les citoyens, et la con-

statation de leur qualité dans les listes de pétition ne peut en 

aucune manière constituer un acte illicite. La garde nationale 

ne peut pas délibérer , cela est vrai ; mais il est parfaitement 

démontré que les signataires traduits devant le conseil n'ont 

pris part à aucune délibération. Avec le système du gouverne-

ment, le droit de pétition serait bientôt anéanti. Aujourd'hui le mi-

nistère poursuit les officiers de la garde nationale comme ayant 

contrevenu aux lois qui règlent cette institution ; demain il pour-

rait poursuivre, pour violation des lois sur les associations, les si-

gnataires qui ne sont pas gardes nationaux. Il détruirait ainsi le 

droit de pétition , il ferait ce que la Restauration n'a pas pu faire; 

car elle aussi avait peur des pétitions , elle ne voulait pas qu'elles 

fussent faites collectivement, et, pour obtenir ce^ résultat, elle ne 

se fil pas faute d'employer des mesures arbitraires. Toutefois, elle 

ne put jamais parvenir à détruire, comme elle le voulait, l'usage des 

pétitions collectives. Le ministère est moins explicite dans ses ac-

tes , mais il tend au même but. Nous pouvons l'assurer qu'il !ne 
*, iao juùialrtmb'inrrVn tna?>tc - icrrt £'>ni'im-zn9 «me 
réussira pas davantage. 
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A l'époque de la discussion de l'adresse, le ministère déclara for 

mellement que la chambre des députés ne serait pas dissoute cette 

année; il voulait ainsi encourager les limides à voter l'indemnité 

Pritchard. Dans une autre occasion assez récente, M. Duchâtel a dit. 

de nouveau qu'il n'y aurait pas de dissolution, et, malgré ses dites^ 

chacun croit que les élections se feront vers le mois de septembre 

ou d'octobre. Le centre gauche s'y prépare et a formé un comité 

électoral ; la gauche en a fait autant, et les conservateurs sont prêts. 

Cela se conçoit ; il y a des positions qui indiquent d'elles-mêmes 

les résultats qui doivent en découler. Le ministère se tr înc péni-

blement ; il n'a ni force ni espoir, il a été blessé mortellement, et il 

ne peut continuer à vivre dans la situation qu'on lui a faite. Il n'a 

pas à choisir; il lui faut ou quitter le pouvoir, ou se créer une ra;-

jorile par de nouvelles élections. Place dans celte alternative, on 

conçoit qu'il s'occupe déjà du travail électoral. 

L'opposition a eu connaissance probablement des intentions du 

ministère; c'est pour cela qu'elle s'organise. Elle ne se serait pas 

si proniptement mise en mesure d'agir électoralenient, si elle ne 

savait pus d'une manière certaine que la dissolution est arrêtée. 

Un journal religieux, Yllnivers, qui veut aussi avoir sa part d'in-

fluence clansles élections, vient deptiblier uu manifeste électoral qui 

nous indique la position que prendront certains électeurs attachés 

plus ou moins directement au parti-prêtre ou en faisant partie ; et on 

nenousdira pas maintenant que le parti-prêtre n'existe pas et qu'il n'a 

pas de direction politique, puisqu'il avoue nettement ses intentions 

de se produire dans les élections. Sa tactique est déjà connue : elle 

consistera à constituer dans chaque collège un groupe électoral 

qui ne donnera ses voix qu'à celui des candidats qui souscrira aux 

conditions qui lui seront faites, et qui auront pour objet, comme on 

le pense bien, d'augmenter encore la prépondérance du clergé. Jus-

qu'à ce jour, le parti-prêtre s'était à peu près effacé dans l"s élec-

tions, il se tenait avec timidité à côté du parti légitimiste; il paraît 

qu'il se sent assez de force pour marcher seul. Nous verrons. 

Quant à l'opposition radicale, elle n'a fait encore aucun acte g 

elle n'a pas même songé à former un comité. Il nous semble qu'elle 

pourrait bien adopter à l'avance une ligne de conduite et la faire 

connaître. Est-ce que nos amis politiques qui soûl électeurs ne 

devraient pas aussi s'organiser et préparer à l'avance certaines con-
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Faisons remarquer que ce que nous venons de dire n'est nullement en 

contradiction avec la doctrine du professeur, car s'il admet que l'évolution 

cérébrale est la cause première de toutes les modifications que subit l'hu-

manité , il ne nie pas l'influence des causes extérieures. 

Que furent les arts pendant la première période? Comme ils tiennent 

moins de l'intelligence que du sentiment, ils y obtinrent plus de succès 

que les sciences. On en a la preuve dans les temples superbes qu'on élevait 

au Dieu des chrétiens et qui témoignent hautement de la foi vive qui les a 

conçus et exécutés. 

Quant aux sciences, elles sont presque nulles. La loi chrétienne venait 

surtout pour les faibies, les pauvres et les opprimés ; aussi ne leur de-

manda-t-eile que la foi et point de philosophie ni de science. Il ne faudrait 

pas en inférer que le christianisme n'a pas eu ses savants; mais, à la ri-

gueur, il pouvait s'en passer : la foi lui suffisait. C'est pourquoi le moyen-

âge resta dans les ténèbres, tandis que la morale y acquit un très-grand 

développement. Les sciences furent toujours laissées en seconde ligne ; leur 

essor était sans cesse comprimé par la religion. On ne pouvait faire une 

découverte sans qu'on ne la trouvât condamnée par quelques passages des 
livres saints. 

Mais l'évolution cérébrale s'accomplit toujours. L'intelligence se déve-

loppe. On tinira par se demander si l'esprit humain doit rester éternelle-

ment renfermé dans les étroites limites qu'on lui impose. Quelques hommes 

plus courageux et plus avancés que les autres oseront répondre par la né-

gative. Forts de leur conviction, ils entreprendront d'affranchir la raison 

humaine, et bientôt le monde sera transformé pour la deuxième fois. 

Le professeur donne le nom de rationnalisme à la troisième période ou 

ii la troisième phase de l'évolution cérébrale. Il se propose d'examiner 

comme il l'a déjà fait pour le paganisme et le christianisme, les caractères 

de celte période dans l'homme et dans l'humanité, les causes qui l'ont 
amenée et les résultats qu'elle doit produire. 

Les organes qui se développent dans la troisième période sont situés à 

la partie antérieure de la tête; ils font saillir plus ou moins le front en avant 

et en haut. On y dislingue deux régions: une qui contient les organes de 

la réceptivité, et l'autre les organes de la réflectivité. La première est re-

présentée par une bande très étroite placée immédiatement sur les sourcils. 

On sait déjà que les organes qui la composent se développent en même 

temps que les instincts et sont, comme eux, nécessaires à la conservation 

de l'espèce. Ce sont eux qui nous apprennent l'existence des corps exté-

rieurs. On les nomme aussi les organes des sens. A rigoureusement parler, 

ce sont les sens eux-mêmes. L'œil, l'oreille, la main, le nez et le palais ne 

sorij autre chose que des instruments mécaniques interposés entre les corps 

extérieurs et les véritables organes de la vue, de l'ouïe, du toucher, de 

1 ooorat et du goût. Ces organes sont situés dans le cerveau. Sans eux, les 

appareils externes ne produiraient absolument rien. La main, par exemple, 

loin d'être la cause de toute la supériorité de l'homme su'r les animaux' 

comme le pensait uu philosophe du siècle dernier, ne créerait pas seule-

ment le moindre produit industriel, si nous n'avions dans le cerveau un or-

gane préposé aux travaux de l'industrie. De même le larynx serait impuis-

sant à moduler des sons et à produire le chant, si nous n'avions un organe 

de la musique. Et ainsi de suite pour les autres facultés. 

Mais les organes qui constituent principalement l'intelligence sont ceux 

de la réflectivité; ils occupent lout le front à l'exception de la petite bande 

dont nous venons de parler. En voici les principaux : l'industrie ou adresse 

mécanique, située vers les tempes, derrière les organes de, la constructi-

vité; on l'observe ainsi dans le castor et dans les autres animaux qui savent si 

adroitement se construire une demeure. Les organes de la comparaison ou 

esprit d'analo ;ie, delapene(ca(»'o>ï métaphysique ou causalité, qui soni situés 

à la partie supérieure du front. Un peu sur les côtés on trouve le bel-es-

prit ou la causticité, que M. Imbert a nommé différent'ialilé, et dont la 

causticité ne serait qu'un mode. Ou n'est caustique qu'a la condition de 

bien saisir les différences qu'il y a entre les idées et les choses. 

M. Imbert examine d'une manière générale les phénomènes psychologi-

ques qu'on observe chez l'enfant arrivé dans sa quatorzième année. Tandis 

que dans le premier septennaire il n'a aucune, raison et ne peut être gou-

verné que par la force , tandis que dans le deuxième on le dirige surtout 

par les sentiments, dans le troisième on s'adresse à son intelligence. Il com-

mence à distinguer plus sûrement le bien d'avec le mal ;.non seulement il 

a conscience qu'il doit bien faire, mais il connaît ce qui est bien dans un 

plus grand nombre de cas. Si nous le suivons dans ses études, nous voyons 

que jusque-là il n'a pu se livrer avec succès qu'aux travaux qui exigent 

seulement de la mémoire, de la perception et de l'imitation : tels sont les 

langues, le dessin, etc. ; mais, à dater de cette époque, on lui l'ait négliger 

les versions et les thèmes pour l'occuper à la composition, ce qui suppose 

en lui des idées. En rhétorique, on lui l'ait composer des discours : c'est 

encore son intelligence qui est en jeu. Eniin il arrive en philosophie^ où il 

exerce exclusivement les organes de la réflectivité, tels que l'observation 
inaùxuve, la comparaison et la causalité. 

La période rationnelle ou philosophique de l'humanité est aussi caracté-

rise par l'exercice prédominant des facultés intellectuelles. Pour bien, 

comprendre celte période, il faut voir par quelles causes et de quelle ma-
nière elle a été produite. | |, | ,[■! ïnnqimii'iq 

Les causes sont toujours au nombre de deux : 1" l'évolution cérébrale 

ou cause interne ; 2° les circonstances extérieures ou causes extérieures. : 

D après tout ce qui a été dit, on connaît la première oâus*.-X'esf- tou-

jours un certain degré de développement cérébral qui fait qc.ey.dans l'hu-

manité comme dans l'enfant, certaines facultés, dont l'action avait été jus~ 

j qu'alors excessivement bornée, et qui étaient pour ainsi dire à l'état latent, 

se manifestent peu à peu et finissent par entrer en ploiiB«»BSide.9n'J .sqsg 
j Le professeur analyse ensuite les circonstances extérieures ou causes* 

; externes. Il a fait voir que le christianisme était venu en son tempst, qu'il 

représentait la phase des sentiments et succédait à celle des instincts. 

Fidèle à son essence , il cherchait à réprimer les uns et à développer 
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ditions dont l'adoption pourrait seule déterminer leur vote ? 

Le parti-prêtre et le parti légitimiste ont leur position faite. Nous 

qui devons faire contrepoids à ces deux éléments de réaction et de 

contre-révolution , pourquoi ne déciderions-nous pas les cas dans 

lesquels on pourrait compter sur nos votes? 

D'après un journal de cette ville, M. l'abbé Cattet, curéde Samt-

Paul, a reçu du roi de Sardaigne la croix de Saint Maurice , en 

témoignage de reconnaissance des services que par son zèle et sa 

charité il a rendus depuis trente ans aux pauvres savoisiens. M. 

Cattet a mis effectivement du zèle à organiser les Savoisiens et à les 

faire entrer dans les congrégations. L'a-i-il fait pour leur être utile 

ou pour donner appui au parti prêtre? Les ouvriers organisés par 

M. l'abbé Cattet coopèrent à la propagation de la foi au moyen d'une 

cotisation de 25 centimes par semaine. On ne manque pas aussi de 

les engager à la soumission et à l'obéissance envers les grands de la 

terre. N'est-ce pas pour cela que le roi de Sardaigne a décoré le curé 

de Saint-Paul ? 
 ""1 llx «' 

Paris, le 11 avril 1*45. 

(CORUMPOOHANCE PARTICULIERE BP oUMMîM 

Il n'y a plus aujourd'hui que les ministres qui nient leur inten-

tion de dissoudre la chambre avant la fin de cette année. Leurs 

amis eux-mêmes reconnaissent qu'une dissolution est nécessaire et 

qu'elle aura lieu ; ils font mieux, ils s'y préparent. Ce n'e«i pas seu-

lement pour veiller à la conservation du ministère du 29 octobre 

qu'un comité d'action a été formé au sein de la réunion Hartmann, 

et les soins de ce comité ne se concentrent pas exclusivement sur 

les incidents de la politique courante: nous savons de très bonne 

source qu'il s'est déjà occupé des prochaines élections et que l'en-

quête à laquelle il s'est livré à cet égard est même assez avancée. 

La gauche n'a pas voulu rester en arrière de ses adversaires ; de-

puis huit jours, M. Odilon Barrot et ses honorables amis ont consti-

tué leur comité, et, ce comité est en pleines fonctions. Il a été dé-

cidé qu'il se réunirait trois fois par semaine jusqu'au jour où auront 

lieu les élections, qu'il organiserait une vaste correspondance avec 

les départements, et que tous ses efforts tendraient à y établir des 

comités départementaux, lesquels travailleraient eux-mêmes à la 

formation de comités d'arrondissement. La besogne est commencée, 

et des hommes actifs y prennent part ; nous citerons parmi eux 

MM. Gustave de Beaumont, Corne, Abbatlucci. Havin. Piéron, 

Isambert, Taillandier, etc., tous connus par le zèle avec lequel ils 

accomplissent leurs devoirs de députés. 

Le centre gauche, de son côté, s'occupe aussi de constituer son 

comité, qui fonctionnera concurremment avèc le comité delà gau-

che. Use composera aussi d'hommes actifs, car MV1. Duvergier de 

Hauranne, deRémusat, de Malleville, etc., doivent en faire partie. 

L'extrême gauche n'a encore indiqué par aucune démarche la 

part qu'elle compte prendre à l'action électorale. Préoccupée des 

questions du moment et livrée d'ailleurs à des divisions qui l'em-

pêchent d'être un parti fort, puissant et utile, elle attendra sans 

doute quelque temps encore, trop long temps peut-être, avant de 

rien faire, de rien organiser qui puisse lui assurer sur les élections 

prochaines une véritable influence. 

Quoi qu'il en soit, qu'un seul ou plusieurs comités soient orga-

nisés ou à la veille de l'être, il suffit que l'initiative ail été prise et 

le mouvement donné par l'un d'eux pour que le pays ne reste pas 

dans l'inaction et se prépare à une lutte qui sera très-vive, car nous 

espérons qu'elle sera la dernière entre le système du statu quo et lé 

système du progrès. Toutes les questions qui peuvent entrer dans 

un programme électoral acceptable par la majorité des candidats 

que la loi admet à l'éligibilité ont été posées depuis le commence-

ment de la session. Que les citoyens se forment en comités , qu'ils 

recherchent les candidats qui accepteront ce programme, et, ces 

candidats une fois trouvés, que toutes les démarches du comité 

jusqu'au jour des élections aient pour but d'assurer leur victoire. 

Il y a plus de soixante collèges en France dans lesquels, lors des 

dernières élections, les candidats ministériels n'oni été nommés que 

par des majorités de quelques voix. C'est dans ces collèges surtout 

qu'il faut agir, et nous croyons que si l'on veut fermement s'en 

donner la peine, il sera possible d'obtenir des électeurs ces quinze 

ou vingt députés dont l'entrée à la chambre serait nécessaire pour 

renforcer l'opposition et lui permettre d'en finir avec M. Gnizot et 

le système dont il est depuis plus de quatre ans le malheureux et 

déplorable instrument. 

— On a distribué aujourd'hui à la chambre un article addition-

nel proposé pir M. Dozon au projet de loi relatif à la conversion 

des rentes. Voici le texte de cet article : 
« Sont excitées provisoirement des dispositions de la présente 

loi, et jtipqifà ce quûl y ait été pourvu par des lois spéciales, les 

rentes 5 0/0 possédées par les communes et les établissements pu-

blics légalement autorisés. » 

— Le conseil dè préfecture de la Seine a prononcé aujourd'hui 

'la {terne de tn suspension Contre îi'plupart deT5 officiers delà gardé 

nationale qui avaient été cités à comparaître devant lui pour s'ex-

pliquer sur^la.jparj qu'ils ont prise à la signature de la pétition 

contre l'armement des fortifications de Paris. Il n'a renvoyé absous 

île ses mesur es que ceux dont les explications ont pu passer pour 

une rétractation. 

On annonce que les officiers contre lesquels la peine de la sus-

pension vient d'être prononcée donneront leur démission et appel-

leront leurs camarades à iu.^er leur conduite, c'est-à-dire s'ils ont 

mérité les sévérités de l'administration. 

— M. le comte de Flahaut, ambassadeur de France à Vienne, est 

arrivé hier a Paris. 

— La seconde promotion de pairs qui doit avoir lieu très pro-

chainement sera, dit on, de huit, et ne tardera pas à être suivie 

d'une troisième. 

— On assure que M. de Bussières, pair de France, ministre de 

France à Dresde, a donné sa démission, et qu'il est remplacé par 

M.de Bacourt, notre ehargé d'affaires a Washington. M. de Bussières 

était depuis long-temps en congé à Paris. 

— Ou a distribué hier aux député* le rapport de M. Benoist sur 

la .proposition de M. Muret de Bord relative à la conversion des 

rentes. Celle proposition sera mise a l'ordre du jour de la cham-

bre aussitôt après la discussion du projet de loi sur les caisses d'é-

pargne. 

■ »0 on'.; " ■ . on rq-i ■ ■ -
Bulletin de la Bourse de Paris du 11 avril 1345. 

Avant l'ouverture , le 5 0/0 était à 85 HO sans affaires, et il a ouvert au 
parquet à ce prix, tl est d'abord monté à S" 8S, puis il est retombé à 83 75, 

et il a fermé à 85 90 au parquet et dans ta coulisse. 
Affaires moyennes. — Aucune nouvelle. 
Le 5 0/0 a continué à baisser. OH commence à croire que le gouvernement 

ne s'opposera pas à la proposition Muret de Bon, el il y a des ventes assez nom-

breuses. 
Plusieurs chemins de fjr ont encore subi une baisse assez forte. Sur les autres, 

la baisse s'est arrêtée. Ce mouvement de réaction parait êlre à sou terme. 
Trois pour cent 85 80 Caisse Laffîtté 1107 50 
Quatre pour cent 107 50 Obligations île Paris 1442 50 
Quatre el demi pour cent. • » CHSSIINS DE FER. 

Cinq pour cenl 117 » Sainl-Gerinain » » 
Emprunt de 1844 » » Versailles (rive droite)... 517 50 
Trois pour cent belge.... » » — (rive gauche) .. 5ï0 » 
Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. » » Paris à Orléans lSflS » 
Cinq pour cent belge.... '05 12 Paris à Rouen 1105 » 
Cinq pour cent napolitain. 103 » Rouen au Havre 892 50 

Cinq pour cent romain... 105 7 8 Avignon à Marseille 1020 » 
; Cinq pour cenl portugais.. » » Strasbourg à Bàle 305 75 

Trois pour cent espagnol. 40 14 Montpellier à Cette » » 
Deux 1 2 p.0 0 hollandais. » » Bordeaux à la Teste » » 
Banque de France 5215 >t j Mulhouse à Tirana » » 
Comptoir Gauneron ' 1 0 » j Grand'-Combe » » 
Banque belge » • I Paris à Sceaux » » 

 — 

Chambre «les Député*. 
(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 11 avril. 

PRÉSIDENCE DE !W. SAUZET. 
I 

La séance est ouverte à deux heures et demie. Le procès-verbal 

est lu et adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi reiani à 

l'emploi des excédants disponibles dé recettes que présente le bud-

get de l'ordre royal de la Légion-d Honneur. 

La chambre passe tout de suite aux articles du projet. 

« Art. 1er. A compter du 1er janvier 1846, il sera payé, comme 

supplément au traitement de la Légion-d'IIonneur, une somme an-

nuelle et viagère de 100 f. au*, membres dj l'ordre du grade de lé-

gionnaire, avant reçu ce grade avant le 6 avril 1814. » — Adopté. 

M. DE LESPINASSE propose un article additionnel qui, dit-il, ne 

s'appliquerait qu'à 72 personnes âgées et infirmes qui ne grève-

raient pas long-temps le budget. Cet article serait ainsi conçu : 

« Lès chevaliers de la Légion-d'IIonneur amputés par suite de 

blessures reçues à l'armée avant le G avril 1814, nommés dans l'or-

dre postérieurement à cette époque et jouissant du tra'ï 

250 f. en vertu des lois des 6 juillet 1820 et 16 juin 1837
 Dl

 <k 
le traitement de 100 f. indiqué à l'art. 1er. » ' recevro

ttt 

Cet amendement est repoussé par la commission et 1D 

nemeni, e &ouve
N 

M. fULCHiRON : J'appuie l'amendement. Je l'appuie d'anf 

que Jes personnes auxquelles M. de Lespinasse s'intéresse
 ant

P'*« 

câblées par les infirmités et par l'infortune, et qu'elles
 S0

S
?

Qt ïc
-

être déjà -mortes en ce moment. (On rit.) Il n'y a là rien de ni
 Peuu 

Affection et respect à ceux qui ont versé leur sang pour la n'
SJnt

' 

M. MARTIN (du Nord), ministre de la justice, dit que lem 

faisait une distinction entre les hommes qui s'étaient parii, ! | 

méat distingués sur le champ de bataille et ceux qui a*àja '
 r

 ' 

amputés par suite de blessures reçues sans qu'ils se fussent " ■
e

'" 
sés d'une façon spéciale. ex

P°-

MM. Boudousquié et Oudinot appuient l'amendement. 

M. DEBEAUMO.M (delà Somme) : Il fautbien distinguer^ 

la loi organique de la Légion-d'IIonneur du but de l'institutio^
8 

but de la loi est d'accorder une faveur à ceux qui ont été non
 Le 

membres de l'ordre ; le but de l'institution est de récompense^ ' 

actes de bravoure. . ^ 

L'amendement, contre lequel votent les ministres députés n 

sents, est adopté à une grande majorité. ^" 

« Art. 2, qui devient l'article 3. A compter de la même épon 

les sous-officiers et soldats nommés légionnaires par décrets du î-
février 1815 au 19 mars suivant, étant, aux dates de ces décret 

en activité de sprvice dans les armées de terre ou de nier, 

ont été ou qui seront admis dans la Légion-d'IIonneur par'ordon' 

nances royales, recevront le traitement annuel de 250 fr. * 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT : M. de Lespinasse propose l'article additionnel 
suivant : 

•< Les officiers et commandeurs de la Légion-d'Honneur noniniK 

avant le 6 avril 1814 recevront un supplément de traitement an-

nuel et viager de 600 fr. pour les officiers et de 800 fr. pouriej 

commandeurs, à mesure qu'ils atteindront l'âge de 70 ans, (Récla-

mations et murmures.) 

M. DE LESPINASSE recommande ces officiers et commandeurs à h 

sollicitude du gouvernement, et, pour le bénéfice de cette sollici-

tude, il retire pour le moment son article additionnel. 

« Art. 4. Il sera pourvu aux dépenses ordonnées parles précé. 

, dents articles au moyen des excédants disponibles qui chaque 

année, à compter de 1844, pourront ressortir des recettes et dé. 
penses de la Légion-d'Honneur , et subsidiairemenl, tant que k 

' excédants disponibles seront insuffisants, au moyen des avance, 

qui seront faites à la Légion-d'Honneur par la caisse des dépôts ei 

i consignations. » — Adopté avec cette modification faite à la fin de 

l'article par M. F. Delessert : «au moyen des avances qa\ pourraient 

êlre faites, etc. » 

| « Art. 5. Lorsque les excédants disponibles seront devenus su-

périeurs à la dépense, le surplus servira à rembourser successive-

> nient à la caisse des dépôts et consignations les avances qu'elle 

aura faites. » — Adopté. 

« Art. 6. Le taux des intérêts dont la Légion-d'Honneur devra 

] tenir compte à la caisse des dépôts et consignations ne pourra 

, excéder 4 0/0. 

» Il sera statué par ordonnances royales, d'année en année, sur 

la quotité des avances à faire et sur celle des sommes à rembour-

ser en exécution des articles 3 et 4. » — Adopté avec le chiffre de 

4 1/2 0/0, au lieu de 4 0/0, suivant la demande de M. F. Delessert. 

« Art. 7. Le supplément de traitement accordé par la présente 

loi est incessible est insaisissable. » — Adopté. 

I « Art. 8. Il sera présenté chaque année aux chambres un 

compte spécial de l'exécution de la présente loi. » —Adopté, 

j A quatre heures, le scrutin de division, ouvert sur l'ensemble du 

projet, est dépouillé. En voici le résultat : 

Nombre des votants 254 

Boules d'adoption 253 

e
 Boules de rejet 1 (On rit.) 

j Ce vote est celui de M. Chégaray. 

;
 La chambre a adopté. 

La séance est levée. 

Oman lire «le» Pairs. 

Fin de la séance du 10 avril. 

La discussion de la loi des colonies continue. ! 
« An. 4. Les personnes non libres seront propriétaires des 

les autres. Il reposait surtout sur le sentiment de la surnaturalité ou 

de la foi. La raison ne lui fournissait aucun appui; aussi ne s'adres-

sait-il pas à elle. Si quelques grands docteurs sortirent de son sein, il 

n'y avait aucune communauté intélectuelle entre eux et la masse des 

croyants. Eli bien! malgré tout cela , ce fut le christianisme qui, après 

l'évolution cérébrale , contribua le plus à ouvrir la voie à une période 

nouvelle. Voici comment. Le christianisme transformait l'esclave en 

homme libre ; il consolait, il soulageait les pauvres et les opprimés 

qui malheureusement constituaient la plus grande partie des popula-

tions ; de plus, il les évangélisait. Or, pour les évangéliser, il fallait leur 

apprendre à lire, ne fût-ce que pour leur enseigner le catéchisme. C'était 

là un commencement d'instruction. Tout en agissant d'une manière di-

recte sur les sentiments, le christianisme agissait donc indirectement sur 

l'intelligence. Les explications des textes sarrés éveillaient les facultés ré-

fleetives et provoquaient l'esprit d'examen. Voilà pourquoi il y eut une es-

pèce de philosophie au moyen-âge, philosophie qui d'abord se confondit 

aves la religion, puis s'en distingua peu à peu dans la suite et finit par 

s'en séparer tout-à-fait. 

Les sciences qu'on essaya de cultiver dans la période chrétienne furent 

entièrement soumises à l'esprit de la foi et au respect de la tradition. De 

là ie caractère éminemment spiritualiste qu'elles affectèrent. Ce spiritua-

lisme a fait dire avec raison de ces sciences qu'elles ont eu deux époques, 

une théocratique *& une physique. 

L'essor inlelleotuel, provoqué par l'évolution cérébrale et par les bien-

faits du christianisme, était donc comprimé par le christianisme lui-même. 

Après avoir révolutionné le monde, il l'immobilisait; l'humanité était en-

fermée dans des langes étroits qui menaçaient de l'étouffer. Quelque temps 

elle s'agita en etforts inutiles parce qu'ils étaient prématurés ; puis enfin 

des hommes apparurent qui déchirèrent ces langes et appelèrent l'esprit 

humain à la conquête de son indépendance. 

Le héros principal de cette révolution spirituelle fut le moine Luther. 

L'histoire rapporte que, traversant l'Italie au retour d'un pèlerinage en 

Terre-Sainte, il fut frappé de l'irréligion et des mœurs scandaleuses des 

principaux chefs de l'église. Il quitta ce pays à la hâte en jetant sur lui un 

Tegard de mépris et d'indignation. C'était le signal de la guerre. Elle éclata 

bientôt à l'occasion de la vente des indulgences ordonnée par le pape 

Léon X. Luther blâma hautement cet odieux trafic. Une fois la lutte enga-

gée il ne pouvait s'en tenir là ; aussi le vit-on attaquer successivement la 

■confession et le célibat des prêtres, nier le purgatoire, l'intercession des 

saints la transsubstantiation, et enfin l'autorité de l'église et le caractère du 

pape 'Une si grande hardiesse étonna d'abord tous les esprits; mais ils s'y 

accoutumèrent bientôt et usèrent eux-mêmes sans scrupule de la liberté 

d'examen L'invention de l'imprimerie, ce grand symptôme de la période 

nouvelle, favorisait puissamment la propagation des idées de réforme. Les 

écrits du professeur de Wurtemberg circulaient dans toute l'Europe et 

surtout dans l'Allemagne. Son éloquence presque toujours véhémente et 

passionnée, parfois d'une simplicité touchante, la conviction ardente et sin-

cère dont il était animé, et surtout ses vives apostrophes aux grands, aux 

évêques et aux papes, le rendirent lout-à-fait populaire et lui firent attein-

dre des résultats inespérés. 

Plus tard apparut le fameux Descartes, autre esprit révolutionnaire qui 

ne s'en rapporte à aucune autorité, qui chercher à ôter de son souvenir 

tout ce qu'il a puisé dans les 'ivres, pour faire, comme il dit, table rase de 

son intelligence. Il commenc.! par douter de tout; mais il est forcé de re-

connaître que son doute mè ne atteste sa pensée, de laquelle il conclut sa 

propre existence: Coyilo, enjo sum. Puis, du caractère de cette notion, 

il déduit ce précepte : Qu'on ne doit admettre une chose comme vraie que 

lorsqu'elle est évidente. On ne peut pousser plus loin l'esprit d'investigation, 

et d'indépendance. 

A côté de ce scepticisme méthodique de Descartes nous trouvons le 

scepticisme absolu du spirituel Montaigne. Il peut encore servir à caracté-

' risfer cette époque de transition. 

• Lès sciences physiques eurent aussi leurs réformateurs. Déjà Paraceles 

faisait brûler devant ses élèves tous les livres des alchimistes qui l'avaient 

! précédé. Plus tard, uni homme fatigué d'entendre citer sans cesse Pline, 

•Aristote, Démoslhène et Cicéron déclara qu'aucun progrès scientifique u'é-

; tait possible avec la méthode qu'on suivait alors. Cette méthode consis-

tait dans l'emploi abusif du syllogisme. 0 l'acceptait toujours les principes 

jdèTâtrtorjté, et , sans les vérifier, on en déduisait aveuglément les consé-

jquences. Bacon protesta avec force contre celte dépendance envers l'au-

torité. Mais il ne fit pas que renverser , il édifia. Son Novum Oryanum 
contient l'exposé de sa méthode expérimentale, entièrement.fondée sur l'ob-

sei vatibn et l'induction. Toutes les sciences entrèrent bientôt dans cette 

voie sage et rationnelle , hors de laquelle elles n'eussent jamais fait les 

|progrès immenses qu'elles constatent aujourd'hui. 

Ainsi, l'émancipation intellectuelle se préparait de toutes les manières. 

Partout on s'insurgeait conjre le passé; il y avait un protestantisme en 

philosophie et dans les sciences comme il y avait eu un protestantisme reli-

.gieux. C'est avec une telle déposition des esprits que s'ouvre le dix-hui-

tième siècle, appelé siècle philosophique. Ce nom ne veut pas dire que ce 

siècle produisit des systèmes de philosophie plus remarquables et en plus 

grand nombre que dans be'àdcoup d'autres temps. Rien ne ressemble 

moins à des ouvrages de philosophie que ceux de Voltaire, de Rousseau, 

de Diderot et de tous les encyclopédistes. Il veut dire que dans ce siècle 

on soumit tout à l'examen. Un penseur, un philosophe était celui qui rai-

sonnait toutes choses, qui secouait hardiment les vieux préjugés pour ne 

s'en rapporter qu'à son propre jugement. On conçoit que cette tendance 

à tout mettre en question ne pouvait manquer de produire aussi un pro-

testantisme politique. On se demanda s'il devait y avoir des hommes pri-

vilégiés et jouissant de tout, pendant qua le plus grand nombre n'avait en 

partagé que la misère et l'humiliation. La réponse ne pouvait être dou-

: teuse. Le peuple commença à entrevoir sa valeur et ses droits à la souve-

raineté; puis ces idées mûrirent dans les esprits et les pénétrèrent si bien 

qu'un beau jour on passa du raisonnement à l'action et que la révolution 
éclata. 

Au milieu des sublimes choses qu'accomplit la révolution, elle se !'vra 

à des écarts qu'il n'entre pas dans le plan du professeur d'examiner, tou-
jours est il que ce grand événement modifia profondément et d'une ma-
nière salutaire l'état de la nation, et qu'ensuite il étendit ses résultats sur 

le monde entier, soit par la propagation directe des idées, soit, phistara> 
par l'intermédiaire des armées françaises. , J 

Bien que les travaux des deux ou trois siècles précédents eussent pr«P« 

la période rationnelle , il convient de ne la faire dater que de la révolu-
tion française, c'est-à-dire du moment où tous les éléments qui la cote 
tuent firent réellement explosion. Dans cette période, on s'attache surto 
à développer les facultés intellectuelles; tout est soumis au domaine a 
l'intelligence. On voit en 1830 le collège de France arriver en masse à 

pouvoir et s'emparer des portefeuilles ; 'c'est là un fait caractéristique J 
siècle avant, à une époque qu'on peut regarder comme l'aurore de la 1 

riode, des faits analogues avaient déjà lieu. C'était en 1743. Un traite 
négocié à Paris par Mably ; ce traité fut porté à Frédéric par Voltaire, 
affaires commençaient donc à être faites pir les hommes d'inteU'oeIlL ' 
bien que la noblesse y eût encore une grande part.

 m
's 

M. Imbert jette un coup d œil rapide sur quelques conséquent
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« 

déjà produites la période rationnelle. .
 Mt

\-

En politique, la forme du gouvernement fut d'abord républicaine, t ^ 

ques abus en résultèrent qui permirent le rétablissement moment'
 t 

la forme monarchique. Puis, après ce flux et ce reflux, les choses ref> . 
un cours plus calme, et aujourd'hui nous avons le gouvernement r^

e5 
senlatif, vaste machine administrative composée d'un ensemble " »"

 ai 
qu'il serait difficile de trouver dans un pays où l'intelligence nau" , 
acquis un grand développement. Comment réunir dans un pays 's ^ 

40 ou 50 mille maires, autant d'instituteurs communaux, des con» ^
((( 

municipaux , des conseillers généraux, etc., etc. ? On voit q"e 5 ,
 t

t-

gouvernement constitue une machine très-intelligente, elle est a 3 

trêmement compliquée. même"1 

Le professeur ne nous dit pas s'il pense que les abus du gouve 
de la république tiennent à la forme républicaine en elle-même, ^ 
à ce que l'application de cette forme était alors prématurée, " ^re 
pourtant que s'il se fût expliqué là-dessus, il eût adopté cette 
opinion. . , ^

0
jt èUl 

Un des premiers devoirs du gouvernement dans notre péno"®
 nl

s
5

. W 

de travailler au développement de l'intelligence dans ses gou ^jt. 
là, formation d'un corps enseignant à la charge et sous la directm ^\

0
\. 

D ms mi gouvernement représentatif on ne doit être
 S0

,V
m

 p^ent*
11
'' 

Ce n'est pas aux hommes qu'on obéit, c'est aux principes qu'ilsrep -
e
 oii 

La liberté le la presse est aussi caractéristique de nolr
,
e

 0
Hes ç!*ci' 

comprend facilement qu'elle ne pouvait exister dans les perl° 



' h nusicuU ; noiJiniqauo;) 9bfl«H oau'b «>mv , u* 
cui'elH's se trouveront posséder à titre légitime bei 

•e**"*
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*? S SomulgatloD d» la présente loi, amsr que de t,o 

fS^l.pfacauerront a l'avenir, à la charge par e les de justi-

!i
q
îs en sït requises, de la légitimité de l'origine de ces

 pa
; 

ÏÏ^^S^^ti^ède ne s'appdîfé | aux ba.onnx ni aux * 

"
la
!objets ne pourront jamais être possèdes par des per- ^ 

LÏ
sBÙ

"^!'fs'
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mattre sera de droit le curateur de son esclave, à moins J
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1 luge royal ne croie nécessaire de lui en nommer un autre.» 1 £ 
.®L^raphe est renvoyé a la commission. J „ 

^ séance est levée. . d 

To6>*J (Correspondance particulière du CKB*KI^I.) I u 

Séance du 11 avril. '. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQUIER. I 1 

La séance est ouverte à deux heures et quart. Le procès-verbal est lu J 

^ttont®
1
*" jour appelle la suite de la discussion sur les articles du projte I d 

, |
0

j relatif au régime législatif des colonies. 
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 rappe"
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e dans sa
 précédente séapee la chambre a renvoyé à la I e 

romaiissio" le dernier paragraphe de l'article 4, à l'effet d'introduire dans j 
ta loi une disposition qui règle la tutelle des esclaves mineurs. Par l'organe I 
L son rapporteur, la commission propose de maintenir le dernier,paragra- I

 e 
ohe et d'ajouter à l'article les paragraphes suivants : 

a Dans le cas où des biens viendraient à échèoir à l'esclave mineur par I 
-sion ou donation, l'administration de ces biens appartiendra de droit I * 

i] naître de l'esclave mineur, à moins qu'il ne juge convenable de pro- I 
veauer devant le juge royal la nomination d'un autre administrateur. 

«Toutefois, le juge royal pourra toujours, s'il le juge nécessaire, nom- | 
mer un autre administrateur. 

» Une ordonnance royale réglera le mode de conservation et d'emploi I 
des valeurs mobilières et immobilières appartenant à l'esclavemineur. » I 

Le dernier paragraphe est adopté ainsi que les nouveaux paragraphes! 
proposés par la commission. L'ensemble de l'article 4, ainsi modifié, est j 

également adopté. 
(t An. 5. Les personnes non libres pourront racheter leur liberté, ou la I 

liberté de leurs pères ou mères, ou autres ascendants de leurs femmes et j i 

de leurs enfants, et descendants légitimes ou naturels, sous les conditions j ' 

suivantes : I 
» Si le prix du rachat n'est pas convenu amiableinent entre le mai- I 

tfè ei l'esclave, il sera fixé pour chaque cas par une commission compo- I 
iée du président de la cour royale , d'un conseiller de la même cour et I 1 

J'un membre du conseil colonial. Ces deux membres seront désignés an- I 1 

nuellement au scrutin dans leurs corps respectifs. Cette commission sta- i 1 

tuera à la majorité des voix et en dernier ressort. J 
» Le paiement du prix ainsi tixé devra toujours être acquitté avant la I 

délivrance de l'acte d'affranchissement, qui mentionnera la quittance ainsi I 
que la décision de la commission portant fixation du prix. 

» Une ordonnance du roi déterminera les formes des divers actes ci- I 
dessus prescrits ainsi que les mesures nécessaires pour la conservation I 
des droits des tiers intéressés dans le prix de l'esclave. 

» Toutefois l'esclave ainsi affranchi devra, après son affranchissement, I 
restOT pendant cinq ans au service de son maître, sous les conditions de I 
salaire qui auront été déterminées pour chaque affranchi par la commis- 1 
sion chargée de fixer le prix du rachat. 

» Si, pendant la durée de cette période de cinq ans, l'affranchi refuse ou I 
néglige le travail qui lui est imposé par le paragraphe précédent, le maî- I 
tre se pourvoira devant le juge de paix, qui pourra condamner l'affranchi j 
a tels dommages-intérêts qu'il appartiendra, lesquels seront toujours re- I 
couvres par la contrainte par corps. 

» En cas de .crimes ou délits envers son ancien maître, les peines pro- I 
noncees contre l'affranchi ne pourront jamais être moindres du double du 1 
minimum de la peine qui serait appliquée si le crime ou le délit était I 
cuinmis envers un aotre individu. 

«■ BEUGNOT propose de modifier ainsi le § 5. 

sera t " 1S 1,esclave affranchi, soit par voie de rachat ou autrement, I 
XJ „ u' Pen,|ant cinq années , de justifier d'un engagement de travail I 
«et une personne de condition libre. Cet engagement devra être con- I 
'«avec un propriétaire rural , si l'affranchi, avant d'acquérir la li- I 
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berté , était attaché comme ouvrier ou laboureur à une exploita-

tion rurale. . , ,... ... , 
M. LAI'LAG\E-IÎ,VURIS propose de supprimer le mot toutefois en tete du 

paragraphe el d'ajouter la disposition suivante : 
« toutefois cette commission pourra autoriser 1 affranchi a quitter 1 ate-

lier ou la maison de son maîlre, et à contracter un engagement de travail 

pendant cinq années avec une personne de condition libre. 
» Cet engagement devra être contracté avec un propriétaire rural , 

si l'affranchi, avant d'acquérir sa liberté, était attaché comme ouvrier ou 

laboureur à une exploitation rurale. » 
Il est quatre heures, la séance continue. 

RÉUNION DANS LES BUREAUX. 

La chambre des députés a examiné dans ses bureaux le projet 

de loi qui réclame une somme de 28,700,000 fr. pour l'améliora-

tion de quatre ports du royaume. Depuis 1831 , indépendamment 

des crédits portés au budget ordinaire, les chambres ont accordé 

pour les ports maritimes des allocations spéciales s'élevant à 

117,302,000 fr. 
Le projet de loi actuel répond à un double besoin : la création 

des bassins à flot et celle des ports de refuge. Les bassins à flot 

sont le complément indispensable des établissements de nos ports. 

La navigation à la vapeur ne s'acclimate que là où elle trouve des 

mouillages profonds préparés par la nature ou par les ressources 

de l'art. Les ports de refuge ne sont pas d'une moins grande 

utilité. 
Les crédits demandés sont répartis entre quatorze ports , ainsi 

qu'il suit : 
8 millions pour établir un bassin à flot au port de Dunkerque; 

50U.000 fr. pour perfectionner les jetées à claire-voie du port 

de Calais ; 
1 million pour construire un barrage avec écluse de navigation 

et de chasse et perfectionner les jetées du port de Boulogne ; 

1 million 800.000 fr. pour l'amélioration du port de Fécamp; 

900,000 fr. pour établir un port de refuge dans le havre du Port-

en Bessin; 
4 millions 500,000 fr. pour établir un bassin à flot au port de 

Grnnvilie ; 
900,000 f. pour établir un bassin à (lot au port de Morlaix; 

700,000 f. pour construire un môle au port de l'île de Batz ; 

600,000 f. pour établir un bassin a flot au port de Launay ; 

1 million 200,000 f. pour construire un quai au port de Lorient; 

2 millions 500 000 f. pour améliorer le port de Marans; 

2 millions 100,000 f. pour améliorer et agrandir le port des Sables; 

1 million pour construire un môle au port de Bandol; 

3 millions pour agrandissement du port de Bastia (Corse). 

Sur l'ensemble de ces crédits, une allocation de 2 millions 

400,000 f. portera sur l'exercice 1845 et 5 millions sur les exercices 

1846 èt suivants. 

Quelques membres ont dit que ce projet avait été ajourné il y a 

quelques mois , car alors on ne songeait pas aux élections , mais 

qu'on s'est avisé, et que le ministère ayant résolu de dissoudre la 

chambre , de faire appel aux électeurs, s'était remis aux projets 

d'intérêt matériel. 

Des membres conservateurs ont répondu que telle n'a pas été 

la pensée du gouvernement, mais qu'il a entendu et apprécié les 

vœux des populations maritimes en ordonnant des travaux qui , 

depuis plus de quinze ans, sont sollicités chaque année par les con-

seils généraux et les chambres de commerce. 

Le projet de loi n'a point été attaqué au point de vue économi-

que. Deux ou trois membres lui ont reproché de multiplier les 

petits porls. 

Des membres desdépàrtèments de l'Ouest ont combattu le projet 

parce qu'il ne comprend pas certains ports de l'Océan. On a ré-

pondu que les ports de l'Océan dans te projet ont une assez large 

part, puisque, sur quatorze ports indiqués, la Méditerranée n'est 

comprise que pour deux allocations assez minimes destinées aux 

ports de Bandol et de Bastia. Les membres qui ont soutenu cette 

opinion regardent la loi actuelle comme tendante à dédommager 

certains départements peu favorisés jusqu'à présent sous le rapport 

des chemins de fer et des canaux. 

En calculant les sommes affectées à cinquante ports maritimes 

depuis 1831, on trouve, ont-ils ajouté, unedépense moyenne de 

2,272,000 f. dans chacun de ces ports, ce qui est bien peu de chose 

"eu égard anx besoins des localités. 

Des membres ont recommandé aux commissaires de n'admettre 

l'ouverture d'aucun travail nouveau avant que les travaux déjà en-

trepris fussent terminés. D'autres membres ont demandé de faire 
1 contribuer aux travaux des ports les localités intéressées par une 

subvention. M. Lacrosse a fait observer, à propos du Port-en-Bes-

sin, dans l'arrondissement de B iyeux, dont M. d'Houdelot est dé-

j puté, que l'on tendait à faire de la géographie parlementaire. 

Afrique frae»çs*i«*e. 

ORAN. 29 mars 1845. — Il règne ici depuis quelque temps un 

mouvement extraordinaire. Le 44e régiment d'infanterie de ligne 

est allé relever à Ben-Abbès le 6» léger, appelé dans l'est de la co-

lonie pour faire partie de l'expédition projetée contre la Kabvlie. 

Les deux premiers bataillons du 6e ont été embarqués le 23 à bord 

des bateaux à vapeur le Sphinx et le Vautour, et le troisième em-

barque aujourd'hui sur le vapeur le Grondeur qui part en courrier 

pour Alger. Au nombre des passagers du Grondeur, ou remarque 

M. le maréchal de-camp Delarue et les officiers composant son 

état-major. 

Un bataillon de la légion étrangère a été dirigé sur le camp de 

Ben Abbès, qui doit fournir les troupes nécessaires à la garde du 

nouveau poste dont le lieuteuani-génér.il de Lamoricière est allé 

choisir l'emplacement sur la lisière du Tell. 

M. le lieutenant général est de retour depuis hier de son excur-

sion. Nous apprenons que le nouveau camp sera situé entre Hiada 

et Sebdou. Onva travailler à la route entre ce poste, quia une grande 

importance, et le camp de Ben Abbès. 

Le 27, la corvette a vapeur le Lavoisier est arrivée de Marseille, 

ayant à bord M. Horace Vernet, qui va visiter le champ de bataille 

d'isly. M. Vernet se rendra ensuite à Tanger et a Mogador. Le La-

voisier ira l'attendre, assure t-on, à Djeniiua Ghazaouat. 

On dit que l'agitation que l'on remarquait dans quelques tribus, 

et qui était évidemment le résultat des prédications furibondes des 

émissaires d'Abd el-Kader, commence à se calmer. Cepend ant ou 

prend toujours des précautions dans 1 intérieur, et bientôt toutes 

les troupes disponibles entreront en campagne L'autorilé comprend 

que tant qu'Abd-el-lvader sera libre nous ne pourrons compter sur 

une paix durable. Or, on sait positivement que l'émir n'a pas en 

core été inquiété par les troupes que l'empereur du Maroc aurait 

envoyées contre lui; bien plus, nous avons la certitude que plu-

sieurs provinces de l'empire sont toujours en révolte contre l'au 

torilé d'Abd-erRhaman et disposées à seconder l'émir dans les en-

treprises qu'il médite. Tout est désordre en ce moment dans la plus 

graude partie du Maroc, de sorte qu'on ne peut compter sur rien. 

i hiiiirtob ,mb n* uiMiiwtHrj Jii'wn'jirctvnpji ètann ua»v il yiuiigxv 
Il ne faut donc pas attacher a la conclusion de la cqnvfMiiuxn, de 

Lalla-Maghrnia plus d'importance qu'elle n'en a réellement. H est 

certain que l'empereur Ab-der-Rhaman n'a rien à nous refuser 

maintenant , et que la convention sera ratifiée; mais que signifie 

tout ceia? Les populations du Maroc nous sont toujours hostiles , et 

l'empereur se trouve dans une très-fausse positon. 

Le barrage du Sigg, beau travail que nous devons à l'armée , 

est entièrement achevé, et l'autorité offre des encouragements qui 

ne seront pas dédaignés aux colons qui voudront aller s'établir sur 

le terrain rendu arrosable. On pense qui! sera pris incessamment 

des dispositions pour former le village, dont le fossé d'enceinte est 

déjà presque entièrement creusé, el que traversera lu route d'Orau 

à Mascara. , 

Des sondes faites à mi-chemin d'Oran au camp du Sigg donnent 

les plus grandes espérances. Le lieutenant du génie Chapelain , 

ayant fait sonder à une profondeur de 11 à 12 mètres , a titouvé 
une nappe d'eau qui a jailli à 1 mètre 50 centimètres. 
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RouvelSes de la feuisse. 

ZURICH.—La commission delà diète fera probablement son rap-

port vendredi.Elle s'est occupée de la question de diminuer l'armée 

fédérale et surtout de mettre sous le commandement fédéral les trou-

pes de divers cantons qui occupent actuellement celui de I.ucerne. 

Les gouvernements de ces cantons prétendent se refuser à accep-

ter le commandement fédéral, fùt-il ordonné par la diète. Les can-

tons de la ligue veulent continuer à se mettre en dehors de la loi 

fédérale, tandis que les cantons qui forment la majorité s'y sou-

mettent. Ils ne veulent pas non plus admettre que la diète se pro-

nonce dans la question de l'amnistie. 
1 .. .. ius uiJi.ai ub 

LUCERNE. — Le docteur Steiger sera juge le premier. L'instrucj 

tion est déjà achevée. Ou veut se hâter de prononcer les jugements. 

On dit que pendant sa retraite le docteur Steiger s'arrêta pour 

donner des soins à des blessé et fut saisi sur la frontière du 

Freyamt par des paysans argoviens du parti jésuite. C'est la modé-

ration de ce chef des réfugiés luceruois qui a causé l'insuccès de 

l'expédition dirigée contre le parti jésuite. Pendant quelques heu-

res les corps-francs ont été dans une position avantageuse dont ils 

n'ont pas profilé.'Le grand nombre des prisonniers provient de ce 

que, n'ayant pas de lieu de ralliement dans le canton de Ltt£a/me , 

une partie des troupes en retraite s'est peu à peu divisée en grou-

pes trop peu nombreux pour pouvoir isolément résister aux troupes 

du landsturm. qui toutefois ont été repoussées dans certains points. 

Le nombre des morts est aussi assez élevé par suite des actes de 

fureur exercés dans le premier moment sur les hommes isolés et 

les blessés par les troupes du gouvernement. Quant aux pertes es-

suyées par le parti jésuite, il est impossible de les apprécier, et 

on est obligé de s'en rapporter à ce que veut bien en dire l'autorité. 

Les habitants de Lucerne ne pouvaient, sous peine de mort, sortir 

de chez eux le jour du combat. Les Lucernois étaient ainsi eux-

mêmes assiégés par les troupes de la ligue. L'autorité craignait 

que la ville de Lucerne ne tendît la main à ceux de s'éss citoyens 

qui voulaient y rentrer avec l'aide généreuse de leurs amis dévoués, 

 ■«■m 

C'!ir«a»iffU€% ! 

Le jury d'expropriation, convoqué pour le 2 avril, n'a pas pu se 

former; trois jurés étaient âgés de soixante-dix ans, plusieurs, ait. 

très étaient malades ou absents. Il avait à s'occuper de plusieurs 

immeubles de la rue. du Bessarl et de la place de la Boucherie. 

Convoqué de nouveau jeudi dernier, il n'a pas été plus heureux; il 

a pu cependant se constituer. Il étail chargé de l'expropriation de 

trois nuisons de la Grande-Côte, au profit de MM. Donzel frères , 

entrepreneurs, auxquels la ville a substitué ses droits pour le 

prolongement de la rue lmbert-Colomès, moyennant 100,000 f. 

— jeudi dernier, la rupture d'une des pièces de l'appareil à va-

peur du paquebot la Duchesse de Nemours A nécessité, à la hauteur 

des moulins de Royes , le transbordement sur le Papin des voya-

geurs qui se rendaient à Chàlon. Ce transbordement effectué, non 

sans une certaine précipitation confuse de la part des passagers 

qui, dans la perspective peu agréable d'être obligés de revenir à 

Lyon, avaient hâte de se caser sur le navire hospitalier, le paque» 

bot la Dwhesse , avec son lourd chargement de marchandises , a 

rebroussé chemin pour venir réparer mi t avarie qui n'a rien que 

de très-insignifiant et qui ne peut enîrnver son service. 

— La société d'agriculture de Trévoux nous a fourni l'occasion, 

, il y a peu de jours, de rappeler l'état précaire dans lequel vivent 

. la plupart des instituteurs communaux. Plusieurs de ceux-ci nous 

. adressent des remerciements pour avoir signalé les vexations que 

. leur font endurer quelques uns de MM. les curés sous la férule 

desquels ils sont placés. Nous passons sous silence les actes de 

despotisme dont ils se plaignent ; ce serait un troisième acte à 

ajoutera l'œuvre dramatique intitulée le Maître d'Ecole, qui a fait, 

dans ces derniers temps, tant d'impression sur le public. 

, —Ou lit dans un journal de cette ville : 

3
 « M. le maire de Lyon vient d'écrire à différentes sociétés de no-

' tre ville pour les engager à designer les membres de la commission 

chargée de juger les artistes de nos deux théâtres. Chaque société 

j' présentera un de ses membres. 

» Cette invitation de M. le maire a été adressée aux Cercles du 

r
 Nord, du Midi, du Rhône, et au Cercle Musical, à la Société des 

P
 Amis des Arts, à!l'Académie, à la Société littéraire, au Jockey-Club. >. 

i —Un des établissement précieux de notre ville au point de vue 

spécial de la fabrique, la caisse de prêt en faveur des chefs d'atelier 

3 de la soierie, vienl de publier le compte rendu de ses travaux pour 

il l'année 1854, et ce document présente des résultats satisfaisants, 

é comme on pourra s'en convaincre par quelques chiffres que nous 

empruntons au travail de M. le rapporteur de lu commission exé-

culive. 

a L'exercice 1844, comparé à l'exercice 1845, est en progrès sous 

e tous les rapports. Ainsi, la somme restant disponible dans la caisse 

du Mout-de-Piété est actuellement de 110,000 fr. , c'est à dire 

, 10,000 fr. de plus qu'au 31 décembre 1843. Le boni apparent de 

e 1844 est de 5,376 fr. 22 c., tandis que celui de 1843 n'était que de 

;- 3,217 fr. 29 c., ce qui constitue en plus une différence de 2,158 fr. 

93 cent. 

i, Enfin, en 1844, le nombre desprêts faits par la caisse a étéde 1,333, 

is formant une somme de 120,860 fr.;en 1843, il y avail eu 1,247 

u prêts, Déformant qu'une somme de 113,990 fr. ; en 1844, la somme 

■s des remboursements effectués par les emprunteurs a été de 126,156 

d fr. 15 c, tandis qu'en 1843 on n'avait remboursé que 122,873 fr. 

ir 85 c. En d'autres termes, l'an née 1844 présente 86 emprunts de 

t- plus qu en 1843, la somme de 6,870 fr. de plus sur les sommes prê-

il tées, et celle de 3,282 fr. 30 c. de plus sur les sommes remboursées, 

i- En même temps il y a sur les receltes de 1844 à faire rentrer une 

i somme de 5,296 fr. 15 c. de moins qu'en 1843. 

i- En expliquant que, malgré toute la vigilance possible, la caisse. 

Il de prêts se trouve, par le fait même de sa nature, exposéeà des per-

î. tes qui affaiblissent plus ou moins ses ressources, M. le rapporteur 



exprime le vœu que le gouvernement convertisse en don définitif 

le prêt de 150,000 fr. qu'il fil en 1831 lors de la création de l'éta-

blissement. Il semble effectivement qu'à une époque où les millions 

se distribuent parfois avec une certaine facilité, le pouvoir central 

ne saurait refuser une telle marque d'intérêt à notre principale in-

dustrie, qui, comme la presse locale l'a souvent fait remarquer, est 

fort modeste dans ses prétentions; bien différente en cela de quel-

ques autres plus favorisées cependant parce que l'importunité est 

trop souvent le meilleur moyen de réussite. 

S|»e«s»e5«s sSu 13 avril. 

GRAND-THÉÂTRE. — Le Chàiet, opéra-comique. — Fernand 

Cortez, grand opéra. 

CÉLESTINS. — La Famille Grandval, drame. — Moellon , ou 

l'Enfant du Bonheur , vaudeville. — Teresa, drame. 

THÉÂTRE DES BROTTEAUX. — La Rue de la Lune, vaudeville. —-

Bloqué ou la Chasse aux Hommes, monologue. — L'Enfant chéri 

des Dames, vaudeville. — L'Habeas Corpus, vaudeville. 

jm^ivbo ouunoa adapte n^pAGNE?. ';
; 

Le gouvernement reconnaît chaque jour tout ce qu'il y a eu 

d'exagéré dans les terreurs qui l'agitaient lors des dernières arres-

tations opérées à Madrid et qui ont donné lieu au bruit de la décou-

verte d'une grande conspiration ; déjà plusieurs de ses 

chefs ont été rendus à la liberté ; ceux qui sont encore d '
Prét6l

% 
aussi, dit-on, être relâchés sous caution. uete'iu

SVj
." 
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Le gérant responsable, B. MI'RAT~^~^*^ 

LA PATE DE GEORGE pour la guérison des MALADIES DEPT~~^^!^ 
plus agréable et la plus efficace.— Elle se vend moitié moins que I»

1
'"*

6 e»t I. 

boites de 65 c. et de 1 f. 25 c, dans toutes les meilleures pharmac* !i"res>P» 
principalement chez MM. LARDET, place de la Préfecture, 16; VERS ' ̂ ti 1' 
Terreaux, 13, à la pharmacie des Célestius; à Saint-Etienne ' GAKN *'?

IILCE
 : . 

place de Foy ; à Chàlou-sur-Saône, FAIVRE, confiseur, Grande-Kue je
 MASTls

i' 
PotiKCHER-MossEL, pharmacien, et à Genève (Suisse), ROUZIER, Grande (t 

K: -- ----- : : ■ : ' ::T:.L:::-^j^r:
T7^\-a7nw^r^*™™^. '^' 

VENTE FORCEE, 

Le jeudi dix-sept avril 1845, à neuf heures du 

matin, à la descente du pont de la Guillotière et 

sur la place de ce nom, il sera procédé à la vente 

aux enchères d'un mobilier saisi, consistant en ca-

napé , fauteuils, chaises, guéridon, lable à ou-

vrage, bureau, glace, pendules, vases de fleurs, 

tableaux, batterie de cuisine, etc. ; 
Et de deux chevaux âgés de six ans environ, et 

d'une jument du même âge. (1820) 

Etude de M' Gandil, huissier, demeurant à Lyon, 

plaie dee Terreaux, 10. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Le lundi quatorze avril courant, à dix heures 

du matin, sur la place du Change, à la descente 

du pont de ce nom, à Lyon, il sera vendu aux en-

chères et au comptant divers objets mobiliers sai-

sis, consistant en commode, tables, chaises, bat-

terie de cuisine, etc. (2786) 

Etude de M. Berrod, notaire, rue de la Cage, 12. 

A VENDRE A L'AMIABLE. 

BELLE PROPRIÉTÉ' 
«le rapport fct il'ttgvéaneii*. 

Elle est située à Saint-Genfs-Laval, sur la grande 

route de Lyon à Saint Etienne, au devant de la-

quelle passent des omnibus à chaque instant. 

Cette propriété, entièrement close de murs , 

consiste en maison de maître construite à la mo-

derne, avec salle de bains et de billard, bâtiments 

d'exploitation, vaste cour entre deux, remises, 

écuries, cuvier, orangerie, salie d'arbres avec 

massifs et pelouses au devant de la maison, et di-

vers fonds en nature de pré, îerre et vigne; le tout 

de la contenance de 3 hectares 87 aies environ. 

Dans la vente sera compris, au gré des acqué-

reurs, un superbe mobilier qui garnit la maison 

d'habitation. 

S'adresser, pour traiter, audit Mc Berrod, no-

taire.
 J

 (9383) 

Etude de Me Gaïlay, notaire à E*yon, rueXafout, 5. 

A VENDRE OU A LOUER. 

Ml MAISON DE CAMPAGNE 
Situés à Tassin, au sommet delà montée duPont-d'Alal. 

Elle se compose d'une jolie maison bourgeoise, 

bâtiments degrangeage, puits, four, jardin,verger, 

signes, terres, prés , bois taillis et futaie, d'une 

contenance de 1 hectare 68 ares. La propriété 

est à huit minutes de la station des omnibus. 

S'adresser audit Me Gaïiay, notaire. (9636) 

A VENDRE. 

LA -FABRIQUE 1)1 DH4P& ET COUVERTURES 
1»m V.1HEiBil, VM , 

Goamune d'Ambérieux (Ain), 
K 50 V^\,omVre% (k Lijow , tous la, AvcsxUou r\u 

Cet établissement est pourvu de nombreux et 

vastes bâtiments, de machines et ustensiles pour 

tous les procédés de fabrication des draps et cou-

vertures,et notamment pour la teinture. 

Sa spécialité est la fabrication des draps pour 

la troupe et des couvertures, mais il peut être à 

peu de frais approprié à toute espèce d'industrie. 

S'adresser, pour traiter, a Paris, à M. le baron 

Corvisart, propriétaire, rue Godot-Manroy, 34; à 

Lyon, à M. Bruyset de Sure, propriétaire, rue du 

Pérat, 16 ; à Ambérieux, a M. Faëgér , manda-

taire des propriétaires, et à M" Vicaire, notaire. 

(1788) 

.1 Venrlre h bon -marché. 
UKT BEAI FOI RVKH de l'\33, à 

cinq trous et deux bouillotes ; un j»©êSe à eo-

loune pour restaurant ou café. 

A louer de suite pour cessation de commerce. 

Un magasin et un arr ièi-e-Eii»£a*iu 

qui servent de détail pour l'épicerie et qui peuvent 

servir pour le gros. La location n'est pas chère ; 

le bail est de 8 ans. On ne paiera que les agence-
ments, et non le fonds. 

S'adresser rue Paradis, n. 10. (1811) 

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ. 

J©IitE PB,©P31ÎETE 

Située aux Charpennes, rue Neuve, 
A quarante minutes du pont Morand. 

Elie a unecontenuedel
>
hectare75ares de terre 

attenante à la maison et un revenu de 500 f. On 

facilitera pour le paiement. 

S'adresser chez M. Morel, boucher, maison Pelin, 

cours Morand, n. 15. aux Brotteaux. (1799) 

A LOUER. 

° i» Fosses «le t'i>ari:«i1i>r parfaitement 

achalandé et bien placé. 
S'adresser, pour plus complets renseignements, 

hôtel d'Amérique, gare de Vaise. (1790) 

On trouve au bureau «lu CÏSSKI!», rue des «-'éîestins, G, au Ier, 

m LETTRES 
DU CURÉ JEAN BONGri9 

S3I7ÎIS DE LA PR0FS88ÎQS DS TOI DE L'ISLISS HÊ0-CATH0LIQ3S ALLEMANDE 
et d'au ires dociism'iils. 

DEUXIÈME ÉDITION augmentée d'une notice biographique sur JEAN RONGE et du récit de la 

destruction du palais de l'Inquisition à Madrid. —Brochure in-8° extraite du Censeur.— Prix : 25 c. 

Avec le portrait lithographié deJean Ronge: 35 c.—On peut en demander au porteur du journal. (2784) 

Iilbratrie scientifique 'de CMAB*.KS SJLVY Jeune, quai des Célestins. 48, 

Et chez MM. GIBERTON et BRUN, libraires de l'Académie. 

AVBC KGtJRBS S3R B0I8 ISIERCâlSÎES DANS ZaB TEXTE; 

PAR E. YEKG11N , 
Ancien élève de l'institution provisoire de la Rïartiuière, ex-préparateur île chimie à l'école de médecine 

et de pharmacie de I*jon, préparateur de physique et de chimie au collège royal 
de . la même ville. 

Un volume in-12.—Paris et Lyon, 1845.—Prix : 3 f. 50 c. (10087) 

Sous la direction de M. l'abbé PASCAL. 

Ce journal, paraissant le 1er de chaque mois depuis le 1" novembre 1844, est composé de 22 pages 

de texte, beaux-arts, voyages, sciences, causes célèbres, contes fantastiques, et illustré d'une belle 

gravure tirée à part el de vingt superbes vignettes dans le texte. 

Prix de l'abonnement par an : 7 fr. 50 c. Chez Auvray-Ginon, rue de l'Hôpital, 37, au 2e. (2787) 

PAQUEBOTS i VAPEUR ESPAGNOL^ 
SE2V7IG3 RÉGULIER. V% 

11 m 9» A11T » K M A'RSEIl/ErfE. US. .J>l. 

BJI Italear, de la force de 180 chevaux, parl^|»g>fe 

ihaque mo;s-, 

JLa ^ràl3a-di'-^fadrid, de la force de 200 chevaux et 

lu port de 500 tonneaux, punira le 18 de chaque mois; 

Kl ' SitrelBo, de la force de 250 chevaux, et du port 

ie 550 tonneaux, partira le 28 de chaque mois; 

Pour Cadix, touchant Barcelone, Valence, Alicante, Car-

hagène, Almérie, Malaga et Gibraltar. 

Ces paquebots se recommandent parle confortable de leurs 

miménagements et la célérité de leur marche. 
ir:.4..l'f«.\«An X AI.. "11- Sr.*r.r\ 

I
uuu.^oo^i, p«>.i uvivi paMiji, u ai M. y mai u ci c», uuiiMguaiciiyes, a Marseille. \ztoo) 

>
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TTràltement 'Végctot!. 
Guérison radicale garantie en cinq ou dix jours, sans danger ni régime, par des remèdes officinaux approuvés en 

1837 (Codex). L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri. — À Lyon, place Bèllécour, «2, PHARMACIE BERTRAND. 
Dépôt général des spécialités el découvertes utiles approuvées, brevetées et autorisées. (8905) 

TRÉSOR DE LÀ POSTBINE. 
Le Sirop pectoral de Vélar, approuvé des facullés de médecine comme le plus puissant spé-

cifique dont ou puisse faire usage contre les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations d'estomac 
et de poitrine, tes crachements de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, vulgairement 

appelée chaud et froid, et -..outre la coqueluche, se vend, à Lyon, chez COURTOIS, ancien 

pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Péuiteuts-de-la-Croix, n. 10, à 

Saint-Clair, près la Loterie ; à Vienne, Houret fils, épicier, rue Marchande ; à Saint-Elieane, 
Monestier,^épicier, rue Royale, n.l ; a Grenoble, Décheuaux, quincaillier, Grande-Rue. 

L'efficacité île ce Sirop est constatée par de nombreuses guéiisous, mentionnées au pro-
spectus : Châlun , Pelletier, quincaillier coiffeur, place Saint-Pierre, maison Charpentier père, 
papjiier, rue des Selliers. (86!b') 

J. uJùm S ^ il Bai,, 

MM. les actionnaires sont prévenus que le livre 

de transfert sera ouvert, à partir de lundi 14 

avril, chez MM. Jean Boiitoux et Ce , banquiers , 

port Saint-Clair, 19, à Lyon, chez, qui les actions 

actuelles devront être disposées pour être échan-

gées contre des certificats d'inscription. (2782) 

MEDAILLE D'HONNEUR 

De l'Âcaàéjiie de l'industrie. 

BMBilffE HERNIAIRE 
a pelote mécanique, sans sous-cuisse. 

Approuvé par la Société de Médecine de Lyon, el 

reconnu supérieur à tous ceux inventés jusqu'à 

ce jour. 

Le mécanisme de ce bandage a pour but de 

fixer la pelote sur l'anneau de la hernie inguinale 

ou crurale, sans qu'elle puisse être déplacée par 

aucune position du corps , qu'elle ne gêne dans 

aucun de ses mouvements. 

Se vend chez les inventeurs rjt seuls proprié-

taires, Golay père et fils, mécaniciens orthopédis-

tes et bandagistes, rue de Puzy, 11. (1755) 
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La compagnie des omnibus dits Ecossaises de 

Vaise a l'honneur de prévenir le public qu'à dater 

du 20 avril, le service de Charbonnières se fera de 

cinq à six heures du matin etde dix heures à midi. 

NOTA.—Il y aura des voitures à volonté à 
toutes les autres heures. 

Les départs auront lieu du quai d'Orléans. 

(1818) 

ijïna È'ibffôi sa joiniY fW'WKt"<< { sulq 91 iùoç| In 

LES IRRITATIONS ET LES PUlEfiSASlES DES VOIES UR1NAIRES, 
COUSKft.LÉ ET iitF.PARS 

3"»r M. 5î«J.r€Mtî, 

%&%An nu ^Wrwftév, rt\>ctcV«wv-'ftvA«ÀM
11

. ■. 
Kue Saiot-Jean, 43. 

Ce Sirop, d'un usage simple et facile, guérit les gas-
trites chroniques, les spasmes, les mnux d'estomac, la 
toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissements les 
coliques, les diarrhées, les dérangements chez' les 
femmes, les fatigues et les lassitudes des membres in-
férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces et donne 
en peu de temps une santé parfaite. 

Chaque flacon, accompagné du mode de s'en servir, 
se vend 5 f.

;
. 6 flacons, 15 f. (A/franchir ) (9826) 

Avis aux papetiers, ?-elieurs, appré\^èùr
s
 ^ 

Pour «O f panes on cède une forte' **' 
à presser en bois, avec son cabestan en fer pff^ 

S'adresser à l'imprimerie, rue Poulain'l^àte. 
 _ K\ 1Q 

A VENDRE. 

PHARMACIE dans un chef li
eu

 rj
e
 #, 

tement et dans une des plus belles positio 
ville. 0I)S|l!la 

S'adresser, pour les renseignements à h 
macie, rue Lafont, 24, à Lyon. • ^H'31' 

À VENDRE OU A ÉCHANGElT 
POUR CAUSE DE DÉPART. ' 

Vue jolie Maison bourgeoise 

rée et agencée à neuf, de 65 ares environ 5& 
de murs, à une heure de Lyon. 

Une jolie Maison bourgeoise à d 
façades, salle d'ombrage, cour, écurie, fff 
fenil, etc., de 25 ares environ, close de mJ-'' 
huit kilomètres de Lyon. s's 

S'adresser à M. Ducreux, rue la Reine, n» 90 

de huit à neuf heures du matin et de trois à o 

tre heures du soir. (1823) 

ON OFFRE A AFFERMER DE SOli 

Un l»eJ établissement de Bahi
s
 vu 

à Villefranche (Rhône), composé de 20^ 

gnoires. Cet établissement entièrement neufs 

parfaitement agencé et meublé à la moderne ' il 

se trouve sans concurrence dans cette ville. ' 

On afferme également un lavoir à eaux chaudes 

et froides parfaitement clos et couvert, composé 
de 52 bancs à laver. 

S'adresser, à Villefranche, chez M.Meunier 

maison du Château d'Eau, et à Lyon, rue Da-

phnie, n. 1, à l'entresol. " ([1810) 

A louer à la campagne, en totalité ou en partie, 

MAIS03T de 18 pièces meublées, réparées i 

neuf et bien agencées, dans un vaste clos très-om-

bragé, sur une belle position , ayant vue sur le 

Rhône, côté de St-Clair, à une demi heure de Lyon, 

S'adresser quai Bon-Rencontre, 67. (1821) 

EESTâUlANT 
s>tm ï8.%Tii/s.8)x A v tri:m, 

Quai Monsieur, 120. 
M. ROUSSET a l'honneur de prévenir MM, te 

voyageurs qu'il vient de décorer ses apparteniez 

à neuf; ils y trouveront propreté et célérité dans 

le service. Les chambres sont bien aérées. 

 (1817) 

On demande une place de comptable. Laper 

sonne peut fournir de bons renseignemenlset «« 

cautionnement de 10,000 francs. 

S'adresser à l'hôtel du Gouvernements, place d» 

Gouvernement. (1822) 

AVIS. 
On demande un voyageur habitué aux affaires, 

pouvant donner des garanties morales et ma-

térielles. 

S'adresser hôtel des Générales, de dix heures' 
midi. (1819J 

J. PACHE, tailleur, rue Pizav, n. 5, escalf 

droite dans la cour, au A», continué à m. 
bureau de placement des ouvriers pour la proie-

sion de tailleur, y compris tontes les classes. 
 J
 (1741)^ 

ETABLISSEMENT HORTICOLE 
Cours Morand, G, aux, Brotteaux (/#<>"•; ., 

M. Léon Lille et C" a l'honneur de prévenir;.', 

les agriculteurs qu'il vient de publier uu «<* 

supplément de graines fourragères, COIM; 

l'art (l'ensemencer les prairies permanente . 

tificielles; il se fera un plaisir de l'envoyé ^ 

personnes qui ie lui demanderont par WÏMX 
franchies, ainsi que les divers catalogues 

culture. .
n)(0

i 

On trouvera également un grand assoi 

de graines de ûeurs, légumes" et arbres < ,. 

genre. _J^^ 

SIROP PECTORAL DE MACjf • 
Pharmacien à Lyon,rue Samt-Jea£ ' j,, 

l»ré|iaré au Mou »'» *
e
 ^ 

Ce Sirop conTianl dans les tous; d'Irrilàti"*' 
les extinctions do voix, U grippe, les erache»^ .jWSjj 
On ne saurait trop le recommander pendant les ^

 ce
 j,r; 

des, humides et pluvieuses. Une seule topelW ^,,!^ 

prise convenablement dans les vingt-quatre MJ1 

rhume récent et calme de suite l'irritation de i■ v
 {

_ -

a poitrine.— H y a des rouleaux de I f- 50 c. et ^
 (j
 ̂  

ail une remise de 20 p.0/0 par rool«»lff^^^ 

LYON.— IMPRIMERIE CE BOtiRSY F 

i Rue Poulaillerie, 


